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dAuverne-Rhâne-Alpes
PH
Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Unité intcrdûpartcmeniale
des deux Savoie

Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Référence 20190626-RAP-InspAlpineAluminiuml’icPollulion

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

Société Alpine Aluminium S3IC 6 1-4583
BP 14 Priorité DREAL D PN AE D SP D Autre
74961 CRAN GEVRIERCedex Régime E(ADE DDDNC

SEVESO D HAUT DBAS

Activité principale: Fabrication de produits semi finis en aluminium

Date du contrôle : 26 juin 2019 â partir de 14h00.

Inspecteurs: Bemard CLARY

Type de contrôle

D Inspection approfondie Inspection annoncée D Inspection planifiée
Inspection courante D Inspection inopinée Inspection circonstancielle

D Inspection ponctuelle

Circonstances du contrôle

Plan de contrôle de la DREAL D Plainte
D lncident/Accident du Autre : pic de pollution estival

Thèmes du contrôle • mesures prises en cas d’épisode de pollution

Principales installations contrôlées
• laminoirs

Référentiels du contrôle
• Arrêté préfectoral du 19 octobre 2018 (article 3.5)

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

Mme Fannely Ruffler, Alpine Aluminium responsable environnement

Exploitant
Copies DREAL: ll Chrono D PRICAE ll Cellule G3

D Autre:

TUf 20190626.RAP-InspAlpineAluminiumPlcPollution Pime T sur 3



Constats de l’inspection

I — Contexte

Le site est concerné par la mise en oeuvre de mesures en cas d’épisode de pollution ; ces mesures
sont précisées par l’article 3.5 de l’arrêÉé préfectoral du 19 octobre 2018 réglementant
l’établissement. L’établissement étant considéré comme gros émetteur de COV. il est concerné par
les épisodes de pollution estivaux.

Le niveau cFalerie de niveau I a été déclenché par le préfet de Haute Savoie à partir du mardi 25
juin à 17h00 sur la « zone urbaine des pays de Savoie » ; Annecy fait partie de cette zone.

II — Principaux constats effectués lors dc la visite d’inspection

L’inspection a été réalisée en utilisant le canevas spécifique « Pics de pollution - Sites avec APC »
joint au présent rapport

Réf. 2OI9O626.RAP.InspAIpineAIumniumPicPoIIutIon Page 2 sur)
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Suites données par l’inspection
E Observations ou non conformités à traiter par courrier
D Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
E Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
E Autre(s)

Synthèse des suites

Cette visite a permis de constater la bonne mise en oeuvre des dispositions prévues en cas d’alerte
de niveau I sur la pollution atmosphérique.

Signature de l’inspecteur

Le 26juin 2019

L’inspecteur de l’environnement

Bernard Clary

Vérificateur Approbateur

Le

L’adjoint à la chef d’unité interdépartementale des
deux Savoie

Christian Guillet

Réf :20 190626-RAP-InspAlpineAluminiumPicPollution Pagi 3 sur 3
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Liberté Egalisé Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA HAUTE SAVOIE

Diirciion régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Auvergne.Rhùne-Alpes Annecy, le 4 JUIL. 2019
Unité interdépartemeniale des deux Savoie

Afihire suivie par: Bemard Claty
Tél. :04500809 14
Courriel bcmard.clarv
@developpenent-dunb le.gouv fr

Référence :20l90626-LEr-SuiIclAlpineAlini.,,nCmnGeTi

OBJET: Visite d’inspection du 26juin 2019
Copie du rapport d’inspection

Monsieur le Président,

L’inspection des installations classées a réalisé une visite d’inspection de votre établissement situé
sur la commune de Mnecy — Cran Gevrier.

En application de l’article L.5 14-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir trouver
ci-joint copie du rapport que je transmets à monsieur le préfet du département de Haute-Savoie.

Cette visite d’inspection a mis en exergue les non-conformités détaillées dans le rapport joint, elle a
été également l’occasion de formuler des observations.

Je vous saurai gré de bien vouloir me tenir informé, dans un délai maximum d’un mois, des suites
que vous donnerez à cette visite d’inspection en fournissant un plan d’actions visant à remédier aux non-
conformités constatées et à répondre aux observations formulées. Ce plan d’actions devra respecter les
délais mentionnés dans le rapport ci-joint.

Sauf réserve de votre part motivée sous un délai de quinze jours par des considérations
prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, et des articles L.11O-! 40, L.124-l, L125-l, L.125-4 et L.521-7 du code de
l’environnement, le rapport de contrôle joint au présent courrier sera publié sur le site Internet de
l’inspection des installations classées.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.

l’inspecteur l’environneme —

Bernar

Monsieur le président
Alpine Aluminium

BP 14
74961 CRAN GEVMER Cedex

15 me Kenry Bordeaux 74998 ANNECY cedex 09
Standard : 04 5008 09 Ot) - Couriel : ud-ds.dreal-auvergne-rhone.alpes.developpement.dumble.gouv.fr


